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Introduction 

Présentation de la démarche 

La Ville de Mirabel a décidé de procéder à la planification du tronçon du 

boulevard du Curé-Labelle dans le secteur de Saint-Janvier situé entre la Côte 

Saint-Pierre et la rue J.-A.-Bombardier à l’aide de l’outil de planification nommé 

Programme particulier d’urbanisme (PPU). Un PPU permet une planification plus 

ciblée d’un territoire qui dégage un grand intérêt et qui nécessite une attention 

particulière. Le site visé par la présente planification se trouve à proximité de la 

gare de train de banlieue et est considéré comme un secteur central de Saint-

Janvier et même de la Ville de Mirabel. Un PPU permet, dans le cadre d’une 

stratégie de revitalisation d’un secteur central, de mettre en place divers outils 

réglementaires et/ou financiers afin de consolider la vocation du secteur et 

assurer un redéveloppement de qualité et harmonisé avec les usages à 

proximité. 

L’outil de planification PPU est donc tout désigné afin d’encadrer l’avenir du 

boulevard du Curé-Labelle. Il constitue un outil de référence essentiel pour tous 

les partenaires impliqués dans le développement et la requalification du secteur 

du PPU. 

Le PPU boulevard du Curé-Labelle est une démarche de planification réalisée 

par la Ville de Mirabel. Le boulevard du Curé-Labelle est identifié comme un axe 

structurant au schéma d’aménagement et de développement de la Ville de 

Mirabel. La planification vise, entre autres, à prévoir les grandes lignes de la 

requalification et du redéveloppement de ce secteur à la suite d’un intérêt 

grandissant de la part des promoteurs.  

Le but du présent document est de définir une vision et des orientations pour la 

zone d’intérêt visée par le PPU, afin de favoriser un réaménagement adéquat et 

harmonieux qui pourra répondre aux besoins de la population Mirabelloise. Le 

tout en considérant l’arrivée de la gare de train de Saint-Janvier et les nouvelles 

dynamiques sociales axées sur le transport actif et collectif. Le PPU a aussi 

comme objectif d’amorcer le processus de réflexion concernant la revitalisation 

du boulevard du Curé-Labelle afin d’encadrer le développement de cette zone 

centrale. 
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Objectifs généraux 

Les objectifs suivants seront pris en compte lors de l’élaboration du PPU et des 

modifications règlementaires qui en découleront. Ces objectifs reflètent les 

principaux axes d’intervention ciblés par la Ville de Mirabel pour l’ensemble du 

territoire. 

Transport et mobilité  

Assurer une circulation fluide et sécuritaire sur le boulevard du Curé-Labelle, tant 

pour la circulation automobile que pour le transport collectif et actif. 

Création d’un milieu de vie de qualité 

Favoriser la création d’un milieu de vie de qualité en améliorant l’ambiance et le 

dynamisme du boulevard du Curé-Labelle, grâce à une meilleure cohabitation 

des usages et une mixité adaptée. 

Assurer la présence de végétation  

Favoriser les interventions qui permettent de conserver les arbres existants ou 

lorsqu’il n’y a pas d’arbre d’en prévoir la plantation. 

Délimitation de l’aire visée  

Le PPU vise le territoire occupé par les immeubles directement adjacents au 

boulevard du Curé-Labelle entre la rue J.-A.-Bombardier et la Côte Saint-Pierre, 

le tout tel qu’illustré au plan 1.  

Ainsi, la zone d’intervention se situe à environ de 1 km de la nouvelle gare du 

réseau de trains de banlieue. Elle est donc adjacente à l’aire multifonctionnelle 

TOD de la gare Saint-Janvier qui a aussi fait l’objet d’un PPU. Il est important de 

prendre en considération cette proximité afin d’harmoniser la planification des 

deux secteurs et d’assurer leur continuité. Les deux secteurs doivent donc être 

développés en complémentarité, en conservant leur identité propre, vu les 

besoins variés desdits secteurs. Il est très important de conserver une certaine 

vocation commerciale pour le boulevard du Curé-Labelle afin de répondre aux 

besoins de la population qui est vouée à augmenter dans les prochaines années. 

À long terme et dans l’optique du redéveloppement du golf à proximité, le 

maintien de la vocation commerciale et l’offre de services aux citoyens seront 

encore plus importants. 
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Plan 1 : Délimitation de l’aire visée par le PPU boulevard du Curé-Labelle.
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Composantes particulières  

Réseau routier  

Bien évidemment, le Programme particulier d’urbanisme se concentre autour 

d’une seule voie, le boulevard du Curé-Labelle qui est une voie numérotée par le 

ministère des Transports du Québec (MTQ), l’identifiant comme étant la 117. 

Cette voie permet de circuler en direction nord/sud sur une distance de 677 km 

et comprend deux voies de large dans chacun des sens, notamment sur la 

portion traversant Mirabel. La vitesse maximale est de 60 km/h et de 90 km/h 

après la Côte Saint-Pierre en direction nord. Le boulevard du Curé-Labelle 

permet aux habitants de Saint-Janvier d’accéder aux villes adjacentes, telles que 

Blainville et Sainte-Thérèse au sud et Saint-Jérôme au nord. Le long de cette 

voie, on retrouve majoritairement une fonction commerciale assez diversifiée 

alors que la fonction résidentielle y est très réduite. Une voie d’une telle 

importance offre plusieurs avantages commerciaux, par exemple : une grande 

visibilité, un achalandage garantit et une proximité des autoroutes. Ainsi, le 

boulevard du Curé-Labelle est un lieu de destination, d’autant plus que nous y 

retrouvons l’unique épicerie de grande surface du secteur de Saint-Janvier. 

Le boulevard du Curé-Labelle est également un axe de transit routier alternatif à 

l’autoroute 15. Ainsi, la congestion routière de l’autoroute peut s’étendre sur le 

boulevard et ainsi créer des bouchons de circulation durant les heures de pointe. 

Dans le secteur visé par le présent PPU, le boulevard du Curé-Labelle est 

traversé par les rues Victor et Charles, deux voies importantes dans le secteur 

de Saint-Janvier. La rue Victor permet d’accéder directement au site de la gare 

de train entrée en service au début de l’année 2021. À l’ouest, la rue Victor 

permet d’accéder à l’autoroute 15 à une distance d’environ 1.4 km. La rue 

Charles de son côté, est une route collectrice selon le schéma d’aménagement. 

Elle permet d’accéder au quartier industriel et à l’autoroute 15 vers l’ouest. Des 

travaux d’aménagement sont prévus aux intersections des rues Victor, Charles, 

Boileau et le boulevard du Curé-Labelle. Ces aménagements ont pour objectif de 

faciliter la circulation dans le secteur en prévision de l’augmentation de 

l’achalandage routier engendré par l’arrivée de la gare de train ainsi que les 

nouveaux développements. 
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Réseau de transport collectif  

L’arrivée d’une gare de train à Mirabel augmente l’intérêt porté au boulevard du 

Curé-Labelle par son attrait en matière de lieux de destination 

(clientèles/travailleurs) et d’habitations (résidents à proximité d’un réseau de 

transport majeur). Il est donc d’autant plus important de bien planifier la vision 

future de la 117 et de mettre en place un encadrement de qualité. 

 

EXO est le gestionnaire de la ligne de train de banlieue Montréal/Saint-Jérôme 

sur laquelle prend place la station de train Mirabelloise. Cette ligne offre un lien 

direct vers le centre-ville de Montréal. Indirectement, ce réseau permet aussi de 

rejoindre la Rive-Sud de Montréal via d’autres lignes de train de banlieue ou par 

le futur Réseau Express Métropolitain (REM). Ce réseau sera notamment très 

sollicité par les résidents de la Rive-Nord de Montréal afin de rejoindre les pôles 

d’emploi au centre-ville de la métropole.  

 

Figure 1 : Localisation du boulevard du Curé-Labelle par rapport au réseau routier local et régional. 



    Page 6 

EXO gère aussi des réseaux d’autobus et de taxi collectif dans le secteur de 

Saint-Janvier. C’est le cas de la ligne d’autobus numéro 9. Actuellement, cette 

ligne qui relie Laval (métro Montmorency) et Saint-Jérôme (train de banlieue, 

hôpital et cégep), en passant par Sainte-Thérèse (cégep), traverse Saint-Janvier 

par le boulevard du Curé-Labelle. Elle offre une desserte en transport en 

commun de très bonne qualité pour le secteur d’analyse du PPU à l’exception de 

la partie au nord de la rue de la Paix et de la Côte Saint-Pierre où plus aucun 

arrêt n’est disponible. Cependant, il s’agit de la seule offre de transport collectif 

efficace dans le secteur de Saint-Janvier, qui n’est autrement desservi que par 

des lignes de taxi collectif.  

De plus, EXO étudie aussi la faisabilité d’implanter des mesures préférentielles 

pour les autobus sur le boulevard du Curé-Labelle, ce qui a pour objectif 

d’améliorer la sécurité des usagers et assurer un meilleur respect des horaires 

de passages prévus. L’une des interventions envisagées est d’ailleurs 

d’améliorer la coordination et optimiser les feux de circulation de trois voies 

importantes à Saint-Janvier, soit la rue Charles, la rue Victor et la rue Boileau. 

Une autre intervention envisagée, est la création de sauts de file d’attente à ces 

trois intersections. Ce type d’aménagement permet aux autobus de passer 

devant la circulation automobile arrêtée à une intersection. 

Dans le cadre de l’arrivée de la gare de train à Saint-Janvier, EXO prévoit la 

création de nouveaux trajets d’autobus, afin de desservir le secteur et l’ensemble 

du territoire de la Ville, favorisant ainsi les déplacements sans automobiles. 

Des réseaux comme la ligne 14 de taxi collectif, qui dessert de nombreux 

secteurs de Mirabel afin d’atteindre la gare de Sainte-Thérèse, seront aussi à 

revoir en fonction de l’arrivée d’une nouvelle gare. Un lien vers Saint-Canut et 

Mirabel-en-Haut serait aussi à réfléchir en remplacement de la ligne 16 de taxi 

collectif qui lie actuellement ces secteurs à la gare de Saint-Jérôme. Enfin, il y a 

eu, dans le passé, des projets de ligne d’autobus qui ont été réfléchis par le CITL 

(avant EXO) afin de s’adapter à l’arrivée de la gare. Une ligne avait été pensée 

pour desservir les usagers de Saint-Janvier pour les diriger à la gare. Ce réseau 

(ligne 8042) devait passer sur les rues Victor, Charles, Boileau, Brault et du 

boulevard du Curé-Labelle.  
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Les futurs ajustements du réseau de transport collectif prévus en fonction de 

l’arrivée de la gare permettront plus de possibilités de déplacement aux résidents 

du secteur visé par le PPU boulevard du Curé-Labelle, encourageant le 

délaissement de la voiture au profit du transport collectif. 

Transport actif 

Actuellement, le secteur du PPU accueille un réseau de transport actif piétonnier 

constitué de trottoirs aménagés de chaque côté du boulevard du Curé-Labelle 

permettant aux usagers d’y circuler en toute sécurité, et ce, seulement entre les 

rues J.-A.-Bombardier et du Val D’Espoir. De plus, le nouveau trottoir du côté 

ouest, entre la rue de la Paix et de la rue Brault permet maintenant aux jeunes 

habitants du secteur nord-ouest de Saint-Janvier de se rendre à l’école 

secondaire de Mirabel en toute sécurité. Cependant, le réseau actif dégage une 

ambiance froide et peu accueillante pour le piéton. En effet, il n’y a que très peu 

d’aménagement à l’échelle humaine et une omniprésence de surface minéralisée 

sur toute la longueur du boulevard du Curé-Labelle. La distance entre les 

passages piétonniers permettant de traverser le boulevard varie entre 300 et 500 

Figure 2 : Distance de 1100 mètres à vol d’oiseau entre le site de la gare de train et le boulevard du Curé-Labelle. 
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mètres. Pour ce qui est du réseau cyclable, il est complètement exclu du secteur 

à l’étude. Cependant, un projet concernant un lien cyclable multifonctionnel entre 

la rue J.-A.-Bombardier et la rue Boileau reste à compléter sur la marge latérale 

du boulevard du Curé-Labelle, afin de compléter un lien actif entre la Ville de 

Blainville, la rue J.-A.-Bombardier et la gare de Saint-Janvier. 

On constate une problématique au niveau des intersections du boulevard du 

Curé-Labelle. En effet, pour ce qui est de la rue Victor, la piste cyclable s’arrête à 

une distance de 250 mètres du boulevard. Cependant, un projet en cours vise le 

réaménagement de l’intersection de la rue Victor et de la 117. Ce projet inclut le 

prolongement du réseau cyclable, afin de connecter les réseaux est et ouest, par 

le prolongeant de la piste multifonctionnelle de la rue Victor jusqu’à la bande 

cyclable existante sur la rue de l’Église. Cela permettra de créer un réseau 

cyclable complet et une traversée plus sécuritaire. La rue Boileau fera aussi 

l’objet d’un réaménagement à l’intersection du boulevard du Curé-Labelle. Il est 

prévu de rediriger les voies afin de les connecter de façon plus linéaire. Par le 

fait même, il est projeté d’apporter un changement à la piste cyclable afin d’avoir 

au final une piste multifonctionnelle à double sens traversant de part en part la 

117. 

Le réseau cyclable de la rue du Val d’Espoir est quant à lui peu efficace et aucun 

projet n’est prévu à ce jour. Une piste multifonctionnelle bidirectionnelle 

permettrait à coup sûr de garantir une meilleure sécurité et inciterait la population 

à utiliser davantage le transport actif.  

 

Figure 3 : Piste cyclable unidirectionnel donnant accès au pôle 

institutionnel du Val d’Espoir (côté sud-est).  
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Plan 2 : Le réseau piétonnier de Saint-Janvier 

.  
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Plan 3 : Le réseau cyclable de Saint-Janvier 

.  
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Rivière Sainte-Marie 

La rivière Sainte-Marie traverse le boulevard du Curé-Labelle, au centre du 

secteur du PPU et du secteur villageois. Sans avoir d’énormes impacts sur le 

secteur, elle forme une coupure dans le paysage. En effet, on retrouve plusieurs 

arbres le long de la rivière ce qui vient créer une séparation entre le côté nord et 

sud et crée un écran pour les passants, particulièrement en été.  

Malheureusement, nous ne retrouverons aucun aménagement permettant de 

profiter de cette ressource naturelle du secteur. Cela peut s’expliquer, en partie, 

par le fait que les rives comportent de fortes pentes, rendant l’accès difficile et 

par la privatisation des berges. Il serait tout de même intéressant de mettre en 

valeur cette ressource naturelle que l’on retrouve rarement dans un centre-ville.  

Plan 4 : Localisation de la rivière Sainte-Marie et des cours d’eau 
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Utilisation actuelle du sol 

L’utilisation du sol actuelle est variée. On constate, au nord de la rue du 

Val-d’Espoir, l’omniprésence de commerces lourds et d’industries légères. Au 

Sud de la rue du Val d’espoir, nous trouvons une majorité de commerces légers, 

tels que des commerces de vente au détail, des services professionnels et 

spécialisés, de la restauration et des commerces reliés à l’automobile (garage et 

vente de véhicules). Dans le secteur villageois, nous trouvons encore quelques 

terrains à vocation résidentielle. Ceux-ci, sont en minorités dans ce secteur, où la 

majorité des maisons ont été converties en commerces. Les nouveaux 

développements résidentiels se trouvent plutôt au sud de la rue Charles où l’on 

trouve également une diversité commerciale sur de grands terrains.  

Plan 5 : Utilisation actuelle du sol du boulevard du Curé-Labelle 
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Contexte de planification  

Contexte règlementaire actuel  

Les affectations du sol au schéma d’aménagement et de développement 

Le schéma d’aménagement prévoit trois affectations du sol dans le secteur à 

l’étude. 

L’affectation urbaine, entre la rue J.-A.-Bombardier et la rue Boileau ainsi 

qu’entre la rue du Val d’Espoir et la rue Victor. Cette affectation prévoit des 

usages résidentiels comme fonction dominante et à titre de fonction 

complémentaire les usages suivants : commerce lourd, mixte, de bureau, 

institutionnel, récréatif intensif, d’utilité publique et de conservation. 

L’affectation commerciale artérielle, entre la rue Boileau et la rue Victor. Cette 

affectation compte trois fonctions dominantes, soit les commerces, les bureaux 

et les équipements institutionnels et communautaires. Comme fonction 

complémentaire nous retrouverons les usages suivants : commerce lourd, mixte, 

récréatif intensif, d’utilité publique et infrastructure et les activités de 

conservation. 

L’affectation Commerce lourd, entre la rue du Val d’Espoir et de la Côte 

Saint-Pierre. Cette affectation autorise principalement les commerces lourds et 

les industries sans incidence environnementale. De plus, les commerces, 

l’industrie lourde, les bureaux, les usages d’utilité publique et institutionnelle ainsi 

que la conservation sont permis en complément. 

Règlement de zonage 

Le zonage sur le territoire visé par le présent PPU se résume principalement par 

des zones à vocation commerciale où l’on autorise plusieurs usages de la classe 

commerce lourd au nord et de la classe commerce de détail au sud. De plus, 

nous retrouvons une petite zone d’habitation au coin de la rue J.-A.-Bombardier 

et du boulevard du Curé-Labelle ainsi qu’une zone communautaire et publique 

pour l’église et la caserne de pompiers. 
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Plan 6 : Affectation du sol actuelle du boulevard du Curé-Labelle 
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Secteurs d’analyse 

Loin d’être homogène, le territoire visé par le PPU regorge de particularités, que 

ce soit par les usages existants, l’historique, la disponibilité de terrains vacants, 

la grandeur des lots, le volume des bâtiments, le potentiel de développement et 

de requalification, etc. Afin de mieux cibler les enjeux et les interventions le 

territoire du PPU a été divisé en trois secteurs : 

• le secteur Commerce lourd 

• le secteur Services 

• le secteur Mixte 

Plan 7 : Délimitation des secteurs 

 

  



 Page 16 

Secteur Commerce lourd  

Plan 8 : Délimitation du secteur Commerce lourd 

 

Le secteur Commerce lourd est situé à l’extrémité nord de l’aire d’étude, il est 

délimité au nord par la Côte Saint-Pierre et au sud, par la rue du Val-d’Espoir.  

Nous retrouvons surtout des commerces lourds dans ce secteur. Les commerces 

associés aux véhicules motorisés incluant les garages, les commerces liés à la 

vente de voitures usagées et les commerces liés à la vente de machinerie 

agricole viennent fortement caractériser cette portion du territoire et représentent 

à eux seul 40 % des commerces lourds. On observe aussi des commerces de 

location d’outils et des industries du bois.  

De plus, il y a dans ce secteur un petit regroupement de résidences qui sont 

protégées par droit acquis depuis la refonte règlementaire de 2019, qui est 

venue retirer les usages d’habitation dans cette zone. Ces résidences 

unifamiliales ont été construites entre 1960 et 2000.  

À l’est, nous retrouvons une zone industrielle qui s’harmonise très bien avec les 

usages présents dans le secteur. Cependant, du côté ouest les commerces 
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lourds sont adossés à des habitations trifamiliales ce qui pourrait causer des 

problèmes de cohabitation.  

En raison de sa position géographique, ce secteur constitue la porte d’entrée de 

Saint-Janvier en provenance du nord. C’est pourquoi l’aspect visuel y est un 

enjeu très important. Le secteur Commerce lourd est occupé par un type de 

commerce qui ne nécessite pas d’attirer des clients sur place pour leurs activités. 

C’est peut-être l’une des raisons qui fait en sorte que l’aspect visuel ait été 

délaissé au profit de l’utilité.  

L’extrémité nord de la zone d’influence du PPU est aussi la seule section du 

boulevard du Curé-Labelle à avoir des terre-pleins en son centre. 

L’aménagement paysager des terre-pleins qui était limité au gazonnement. 

Actuellement, il y a très peu d’aménagements paysagers à l’avant des 

commerces, ils utilisent généralement leur marge avant à des fins de 

stationnement ou encore d’entreposage extérieur. Les accès véhiculaires aux 

terrains sont généralement plus importants que les espaces végétalisés. On y 

trouve même certains terrains dont l’accès véhiculaire occupe toute la largeur. 

Ces aménagements peuvent occasionner des enjeux au niveau de la circulation 

et du drainage pluvial, puisque cette partie du boulevard est desservie par des 

fossés. 

L’aspect physique des bâtiments est aussi problématique dans le secteur. En 

effet, l’implantation des bâtiments varie grandement d’un terrain à l’autre causant 

une rupture dans l’alignement. Les teintes de couleurs utilisées pour le 

recouvrement varient considérablement d’un bâtiment à l’autre. Nous retrouvons 

des bâtiments utilisant des couleurs plus vives, telles que des teintes de bleu, 

rouge et vert pâle alors que d’autres vont avoir des couleurs plus simples dans 

des teintes de brun et de beige, ce qui créer de forts contrastes visuels. Cet 

amalgame de couleurs jumelées à la variation de l’implantation au sol des 

bâtiments ainsi que de l’affichage de mauvaise qualité viennent créer un 

déséquilibre et une surcharge visuelle. Le passant ne réussit pas à capter 

l’information importante en plus de ne pas avoir une bonne première impression.  

L’entretien de certains bâtiments principaux et terrains sont à améliorer. Il 

pourrait être intéressant de prévoir un programme d’aide à la rénovation des 

façades commerciales, tel que prévu à l’article 85.4 de la Loi sur l’aménagement 

et l’urbanisme. 

De plus, nous retrouvons différents types de clôtures, de dimensions variées, 

venant alourdir l’aspect visuel des lieux par le manque d’uniformité. La question 
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de l’affichage des commerces est aussi problématique. Si l’on se fie à l’inventaire 

de l’affichage commercial fait en 2019 par le Service de l’aménagement et de 

l’urbanisme, il est possible de noter que beaucoup d’enseignes commerciales ne 

respectent pas la règlementation en vigueur au règlement de zonage.  

Le secteur Commerce lourd est desservi par la ligne d’autobus 9, toutefois les 

arrêts, au nombre de 4 se concentrent dans les 280 premiers mètres, le reste du 

tronçon en est dépourvu. Le secteur n’est donc pas desservi de façon uniforme 

par le transport en commun et l’absence d’aménagement dédié à la circulation 

des piétons rend le secteur peu attrayant pour le transport actif, particulièrement 

pendant la période hivernale où l’accotement est réduit. 

Photos du secteur 

 
Figure 4 : Commerce lourd typique du secteur 

 
Figure 5 : Secteur résidentiel de la rue Aubin dans le secteur Commerce 

lourd. 
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Figure 6 : Entreposage extérieur visible dans le secteur. 

 

 
Figure 7 : Exemple de terre-plein visible dans le secteur Commerce lourd 



 Page 20 

Secteur Services 

Plan 9 : Délimitation du secteur Services 

 

Il s’agit de la zone centrale du PPU et lieu historique de Saint-Janvier, localisé 

entre les rues du Val-d’Espoir et Charles. C’est dans ce secteur que nous 

retrouvons les résiduels du noyau villageois et certains éléments porteurs de 

l’identité de Mirabel. Nous y trouvons l’église de Saint-Janvier, la rivière Sainte-

Marie, le restaurant Barbecue Mirabel présent depuis 1965 et une concentration 

de bâtiments plus anciens ayant été construit entre 1870 et 1950. Cependant, la 

qualité patrimoniale de la portion du noyau villageois située aux abords de la 

route 117 diminue un peu plus chaque année. En effet, suivant les multiples 

démolitions et rénovations il ne reste plus de bâtiments à caractère villageois 

nécessitant une protection. On retrouve maintenant les caractéristiques 

historiques du secteur dans l’implantation et le gabarit des constructions. Ainsi, 

ce secteur se démarque par un aménagement à une échelle plus humaine que 

les autres. En effet, les bâtiments sont de plus petite envergure et en raison de 

leur caractère historique, ils ont une marge avant réduite et leurs stationnements 

se retrouvent fréquemment en marge arrière ou latérale. De plus, grâce au PIIA 

en vigueur, certains bâtiments plus récents ont adopté quelques éléments 

architecturaux rappelant le passé villageois, tel que des couleurs de revêtement 
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plus sobres jouant dans des teintes de brun et de beige, l’utilisation de pierre 

comme matériau de recouvrement de façade, l’ajout de volets à leurs fenêtres et 

des toits en tôle. Ainsi, les efforts visant à préserver le noyau villageois devraient 

être concentrés à l’extérieur du secteur visé par le PPU. Dans le PPU, il serait 

toutefois intéressant de continuer la pratique actuelle visant à encourager l’ajout 

de caractéristiques architecturales villageoises, afin de faire un rappel et 

d’assurer une continuité avec le noyau villageois adjacent. 

Le secteur Services accueil des usages publics, tels que le Centre 

d’Hébergement Multiservice de Mirabel (CHMM), la caserne de pompiers et la 

Corporation des cimetières Sainte-Marie-Madeleine. Il se situe à proximité du 

pôle institutionnel de la rue du Val d’Espoir où l’on retrouve l’école secondaire de 

Mirabel ainsi que l’aréna de Saint-Janvier. De plus, ce secteur est caractérisé par 

une prépondérance d’usages de types Services. On y trouve des services de 

santé et financiers, tels qu’une clinique médicale, des bureaux de professionnels 

de la santé, un vétérinaire, des bureaux de comptables et des institutions 

bancaires. Certains de ces commerces sont situés à l’intérieur d’anciens 

bâtiments résidentiels, mais également dans des bâtiments modernes. On note 

la présence de quelques projets résidentiels de constructions récentes qui se 

sont insérés dans la trame urbaine historique, comme par exemple la Place du 

Notaire ainsi que de nouveaux condos près de la rivière Sainte-Marie. En 

conséquence, on retrouve beaucoup d’hétérogénéité dans les constructions.  

Cependant, certains usages présents dans la zone viennent fortement contraster 

avec ceux de types Services et ne contribuent pas positivement à la dynamique 

du secteur. En effet, on retrouve quelques garages et vendeurs de voitures 

usagées. Ces derniers génèrent des nuisances en raison des impacts sonores et 

de l’utilisation de grands espaces d’entreposage en façade. Leur présence a un 

impact sur l’aspect des lieux en créant des brisures dans le cadre bâti, ce qui 

contraste avec le reste du secteur. 

Comme pour l’ensemble du secteur visé par le PPU, on note un manque de 

verdure et d’aménagement paysager en façade. En effet, la cour avant est 

généralement asphaltée ou utilisée à des fins de stationnement. Cependant, 

l’impact du manque de verdissement dans ce secteur est moins marquant en 

raison des plus petites marges avant et des bâtiments de plus petit gabarit. 

Malgré tout, ce secteur est plutôt harmonieux, il offre un environnement agréable 

et a une fonction bien définie. Pour cette raison, nous considérons que ce 

secteur a un faible potentiel de redéveloppement et qu’il s’agit surtout d’y poser 

des actions visant à améliorer l’existant plutôt que d’y apporter de grands 
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changements qui viendraient bouleverser l’ambiance actuelle. De plus, la 

présence de l’église constitue un atout important et se doit d’être mis en valeur.  

Photo du secteur 

 
Figure 8 : Exemples de maisons unifamiliales rénovées et transformées en 

bureaux. 

 
Figure 9 : La banque Desjardins, l’un des bâtiments reliés à la finance dans 

le secteur. 
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Figure 10 : L’église de la Corporation des cimetières de Sainte-Marie-

Madeleine. 

 
Figure 11 : Le bâtiment de la Clinique médicale de Mirabel où se 

concentrent plusieurs services de santé.  

 
Figure 12 : Exemple d’entreposage extérieur du secteur Services. 
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Secteur Mixte 

Plan 10 : Délimitation du secteur Mixte 

 

Le secteur Mixte est localisé entre la rue Charles et la rue J.-A.-Bombardier. Il 

s’agit de la section du boulevard du Curé-Labelle où l’on retrouve les bâtiments 

les plus récents. Parmi les nouvelles constructions, on y trouve un restaurant de 

la chaîne McDonald’s construit en 2007, des stations-service et une épicerie 

IGA. Ces constructions neuves qui côtoient de vieux bâtiments commerciaux des 

années 50 et 60 ainsi que quelques résidences unifamiliales illustrent l’amorce 

du redéveloppement de ce tronçon.  

Les constructions plus anciennes sont souvent occupées par des commerces 

lourds et liés à l’automobile. Ces usages comportent beaucoup d’entreposage 

extérieur ce qui vient créer des brisures dans le paysage urbain en plus 

d’éloigner les différents commerces de proximité les uns des autres. Cela a pour 

effet de renforcer l’utilisation de l’automobile avec un mode d’achat de type 

« stop and go ». La présence de ces grands terrains occupés par des usages qui 

consomment beaucoup d’espace constitue un potentiel de redéveloppement 

considérable, ces terrains pourraient accueillir des projets mixtes intéressants 

vus leur localisation stratégique, bien situé à proximité des commerces existants, 

des accès vers l’autoroute 15 et de la gare.  
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De plus, sur ce tronçon, le boulevard du Curé-Labelle est particulièrement bien 

desservi en transport en commun, pour les déplacements nord-sud grâce à la 

ligne d’autobus 9 d’EXO qui, dans les heures de pointe, a une fréquence de 

passage à toutes les 12 minutes. Nous retrouvons des abribus à la jonction des 

voies importantes, telles que la rue Charles, la rue Boileau et la rue 

J.-A.-Bombardier. Les arrêts sont séparés d’environ 200 à 300 mètres ce qui 

rend l’offre de transport collectif accessible et plutôt efficace.  

Le boulevard du Curé-Labelle, dans ce secteur, est traversé par deux voies très 

importantes, soit la rue Charles et la rue Boileau dont l’importance ne fera 

qu’augmenter avec leur future connexion à la gare de train. La rue Charles et la 

rue Boileau sont actuellement difficiles à traverser étant donné le décalage entre 

le tronçon est et ouest, de part et d’autre du boulevard du Curé-Labelle. 

Ce secteur est composé de bâtiments ayant rarement plus de 1 ou 2 étages et 

dont le revêtement extérieur est dans les teintes de couleurs de brun, de beige et 

de rouge foncé. De plus, les bâtiments ne suivent aucune logique dans leur 

alignement. La marge de recul varie fortement d’un commerce à l’autre, créant 

un désordre visuel accentué par une surcharge d’enseignes hétéroclite dont 

certaines sont non conformes. Les bâtiments se caractérisent aussi par leurs 

stationnements qui occupent la majorité du terrain. Par exemple, dans le cas de 

l’épicier IGA, le bâtiment n’utilise que 30 % de la superficie du terrain. L’espace 

résiduel est occupé par le stationnement qui inclut très peu d’espaces verts. Ce 

type d’aménagement, fréquent dans ce secteur, crée un manque de verdure le 

long du boulevard du Curé-Labelle. La plupart de ces stationnements sont en 

cour avant et donnent directement sur les trottoirs. Une végétation plus 

importante en cour avant des commerces et en bordure des trottoirs contribuerait 

à rendre le boulevard du Curé-Labelle plus attrayant et plus vivant pour tous.  

En résumé, le secteur Mixte est caractérisé par la présence de commerces de 

proximité et par un manque de surface végétale en cour avant et par un grand 

potentiel de redéveloppement. Par conséquent, il s’agit du secteur où il sera le 

plus intéressant de favoriser le développement de projets résidentiels et mixtes. 
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Photos du secteur 

 
Figure 13 : Projet résidentiel en construction au coin de J.-A.-Bombardier 

et du boulevard du Curé-Labelle venant annoncer une nouvelle signature 

architecturale au secteur et dans l’entrée de Ville.  

 
Figure 14 : Épicerie de grande surface. 

 
Figure 15 : Exemple de maison unifamiliale visible dans le secteur  
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Figure 16 : Exemple de commerce rapide visible dans la zone Mixte.  

 
Figure 17 : Exemple d’entreposage extérieur visible dans le secteur. 

 
Figure 18 : Exemple de commerces visibles dans le secteur Mixte. 
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Grands enjeux du PPU boulevard du Curé-Labelle 

La séparation des usages 

La question de l’usage commercial est omniprésente dans le futur du boulevard 

du Curé-Labelle qui par son achalandage constant et sa position centrale offre 

un environnement convoité pour l’établissement de commerce. À la lecture de la 

description des différents secteurs visés par le PPU, on remarque une tendance 

des commerces à se concentrer par type. Cependant, malgré la séparation 

naturelle des commerces de proximité et des commerces lourds, celle-ci n’est 

pas complète et vient créer des problèmes de voisinage en plus de rendre un 

projet de revitalisation plus difficile. En effet, si nous prenons comme exemple les 

commerces lourds situés dans le secteur Mixte, ceux-ci créent une distanciation 

importante entre les commerces de proximité et des trous dans la trame urbaine. 

En bref, cela nuit au dynamisme du secteur. Ainsi, il serait souhaitable que les 

services de proximité soient plus près les uns des autres et que l’environnement 

soit de qualité avec des aménagements verts attrayants pour les piétons. 

L’intégration de projets mixtes, incluant des commerces de proximité, des 

bureaux et du résidentiel, serait une alternative de redéveloppement intéressante 

afin de dynamiser et maximiser le potentiel du secteur Mixte. À l’inverse la 

concentration des commerces lourds et des industries légères dans le secteur 

Commerce lourd, permettrait de réduire les problèmes de voisinage et adapter le 

secteur en fonction des besoins différents de ces commerces et industries.  

Il serait donc pertinent d’utiliser le PPU afin de planifier une séparation plus 

concrète des usages, ce qui inévitablement permettrait, à coup sûr, une 

revitalisation optimale.  

Enjeux 1 – Séparer les différents usages et amorcer un changement dans la 

dynamique du boulevard du Curé-Labelle.  

La fonction résidentielle 

La question de l’usage résidentiel est un enjeu très important dans la 

planification du boulevard du Curé-Labelle. Il y a des constructions résidentielles 

distribuées sur l’ensemble du territoire du PPU sous différentes typologies et 

souvent enclavées entre des usages commerciaux plus ou moins lourds. De 

plus, il semble y avoir un intérêt pour la construction de logements le long de la 

route 117 comme le démontre le nouveau projet Square Mirabel prévu à la limite 

au sud du secteur. Or, en tant qu’artère principale et structurante, elle se doit 

d’être majoritairement à usage commercial et/ou de services. La nature de cette 
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route amène un achalandage élevé qu’on ne retrouve pas ailleurs dans le 

secteur de Saint-Janvier. De plus, la route 117 est historiquement la voie 

centrale et principale des Laurentides et donc inévitablement de Saint-Janvier. 

Les commerces s’y sont toujours installés de façon naturelle et il ne serait pas 

souhaitable de changer cette dynamique et de voir disparaître la fonction 

commerciale au profit du résidentiel. L’implantation du type d’usage mixte est la 

meilleure alternative afin de joindre du résidentiel et du commercial. Ce type 

d’usage nécessite généralement des bâtiments de 3 à 5 étages. Ce type de 

construction s’intégrerait difficilement dans le secteur Services puisque ce 

secteur est caractérisé par une trame urbaine compacte et des constructions de 

plus petit gabarit. Pour ce qui est du secteur Commerce lourd, l’usage résidentiel 

est tout simplement à proscrire afin de réduire les problèmes de cohabitation 

causés par les nuisances associées à ce type de commerce. 

Il est aussi primordial que les projets résidentiels mixtes offrent une diversité 

pour s’adapter aux clientèles multiples. Il faudra prévoir des logements pour les 

familles, pour la population vieillissante, pour les ménages d’une ou deux 

personnes et des logements abordables. D’ailleurs, il faut considérer une 

clientèle utilisant le transport collectif et actif dans l’offre de logement. La 

proximité, ainsi que l’efficacité du transport collectif et actif seront de mise afin de 

faciliter l’insertion de ces projets résidentiels. L’usage résidentiel n’est donc pas à 

exclure du boulevard du Curé-Labelle, mais plutôt à réglementer afin d’assurer 

un meilleur équilibre entre l’usage commercial et résidentiel, tout en conservant 

une dominance de la vocation commerciale du secteur.  

Enjeux 2 – Encadrer la place accordée au résidentiel sur le boulevard du Curé-

Labelle afin d’assurer son insertion harmonieuse et efficace. 

Le verdissement  

Comme il a été noté à plusieurs reprises, l’enjeu du verdissement des abords du 

boulevard du Curé-Labelle est un élément-clé dans la revitalisation du secteur. 

Actuellement, nous retrouvons très peu d’espaces verts et d’aménagement 

paysager de qualité le long du boulevard du Curé-Labelle. Le secteur Services 

est la section la plus verte grâce aux espaces gazonnés plus fréquents en marge 

avant. En effet, comme il a été énoncé, le boulevard favorise grandement 

l’utilisation de l’automobile, ce qui a poussé les commerçants à transformer la 

grande majorité de leur terrain en stationnement.  

Le changement apporté par une augmentation des espaces verts dans l’aspect 

visuel est aussi à considérer. En effet, ceux-ci viendraient agrémenter le paysage 
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et détourner l’attention des bâtiments qui peuvent parfois être fades et froids. Le 

verdissement permettrait de créer une ambiance de proximité chaleureuse et un 

sentiment de sécurité pour le piéton. Ces améliorations permettraient de 

favoriser le transport collectif et actif. Selon l’Institut national de santé publique 

du Québec, « plusieurs études suggèrent que les espaces verts urbains sont 

associés à […] un meilleur niveau d’activité physique […] et un niveau de 

cohérence sociale plus important ».1 Donc, des normes de verdissement plus 

élevées contribueraient à une population plus active. Évidemment, les 

changements sur le domaine privé ne peuvent se faire qu’au rythme des 

reconstructions ou des rénovations majeures, à moins d’offrir des incitatifs 

financiers. L’augmentation de la végétation pourrait être atteinte en exigeant un 

nombre d’arbres minimum en marge avant, par l’octroi de subventions pour des 

aménagements paysagers ou encore grâce à des petits investissements publics 

tels que l’ajout de bacs à fleurs. 

Dans le secteur Commerce lourd, l’effet recherché serait quelque peu différent. 

Plutôt que de chercher à favoriser le transport actif, le verdissement visera 

surtout à augmenter l’esthétisme du secteur. Étant la porte d’entrée de Saint-

Janvier en provenance du nord, une augmentation de la végétation serait 

visuellement bénéfique pour le secteur et permettrait d’estomper l’impact négatif 

de l’entreposage en façade. 

Enjeux 3 – Verdir les abords du boulevard du Curé-Labelle.  

L’architecture et l’alignement des bâtiments 

Tel que mentionné à quelques reprises dans les enjeux précédents, l’aspect 

visuel des abords du boulevard du Curé-Labelle est hétérogène et pourrait être 

amélioré. Cette situation s’explique en raison de l’âge du cadre de bâti et d’un 

manque de continuité dans l’encadrement des projets de redéveloppement et de 

rénovation.  

Tout d’abord, le niveau de détails architecturaux sur les façades ainsi que la 

gamme de couleurs sont très variés d’un bâtiment à l’autre, et ce, généralement 

pour chacun des secteurs. Par exemple, dans le secteur Services nous 

retrouvons un bâtiment de la bannière RONA qui comporte des détails 

architecturaux rappelant le passé villageois de Saint-Janvier. D’un autre côté, un 

 

1 INSTITUT NATIONAL DE SANTÉ PUBLIQUE DU QUÉBEC, les espaces verts urbains et la santé, 2006, URL : 
https://www.inspq.qc.ca/pdf/publications/1274_EspacesVertsUrbainsSante.pdf (consulté le 22 juin 2020) 
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peu plus loin, nous retrouvons des bâtiments récents qui sont totalement 

modernes sans aucun rappel des caractéristiques villageoises. 

De plus, l’alignement des bâtiments ainsi que la mauvaise répartition des usages 

viennent accentuer l’enjeu, et ce, dans tous les secteurs identifiés au présent 

document. En effet, si nous prenons le secteur Mixte, les commerces lourds 

implantés entre la rue Charles et la rue Boileau ont un alignement décalé. Nous 

retrouvons des bâtiments à 60 mètres du boulevard et d’autres à 10 mètres. 

Cette variation dans les marges avant vient alourdir l’aspect visuel du boulevard. 

Ainsi, pour améliorer l’aspect architectural du boulevard du Curé-Labelle il sera 

nécessaire d’assurer un encadrement plus serré des projets de rénovation et de 

redéveloppement vis-à-vis le règlement sur les PIIA. De plus, afin d’encourager 

les propriétaires à rénover leur bâtiment, une subvention pour la rénovation des 

façades pourrait être un outil intéressant.  

Enjeux 4 – Améliorer l’aspect architectural et l’alignement des bâtiments du 

boulevard du Curé-Labelle.  

Les caractéristiques villageoises 

Le noyau villageois disparaît peu à peu et n’est pas mis en valeur. Comme 

mentionné précédemment, en raison de l’état du cadre bâti dans le secteur 

Services, il n’est plus pertinent de chercher à conserver des bâtiments 

historiques qui ont déjà été remplacés ou fortement modifiés. La conservation 

des caractéristiques historiques du noyau villageois passera plutôt par la mise en 

valeur de l’église et par la consolidation du secteur villageois localisé à l’ouest de 

la route 117. 

La section du noyau villageois sur le boulevard du Curé-Labelle ne sera donc 

plus identifiée comme faisant partie du noyau villageois au schéma et ses limites 

seront redéfinies, mais un rappel de son existence sera tout de même assuré 

grâce aux caractéristiques villageoises que nous retrouverons autant sur les 

anciens que les nouveaux bâtiments. 

Enjeux 5 – Mettre en valeur les caractéristiques villageoises dans une 

requalification du secteur. 

L’affichage commercial 

Partie intégrante du paysage urbain du boulevard du Curé-Labelle, l’affichage 

commercial est un enjeu important. En effet, beaucoup d’enseignes ne sont pas 
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conformes au règlement d’urbanisme sur l’affichage, ce qui a poussé la Ville de 

Mirabel à produire un document répertoriant les différentes enseignes. Suivant la 

réalisation de cet inventaire, la Ville a mis en place une subvention pour la 

rénovation ou le remplacement de celles-ci. L’objectif de cette subvention n’est 

pas seulement d’inciter les propriétaires d’enseigne à se conformer, mais aussi à 

les encourager à proposer un design qui surpasse les normes de bases et qui 

prévoit de l’aménagement paysager. 

Il est important de considérer l’affichage comme un enjeu de taille, car il affecte 

autant l’aspect visuel du boulevard du Curé-Labelle que l’ambiance. Des 

enseignes non conformes rendent l’environnement visuel trop chargé, ce qui 

peut distraire les automobilistes qui recherchent un commerce ou un produit en 

particulier. 

Enjeux 6 – Rendre conforme et bonifier l’affichage le long du boulevard du Curé-

Labelle 

Le stationnement 

La question du stationnement est problématique le long du boulevard du Curé-

Labelle autant en ce qui concerne sa quantité que sa localisation et son 

aménagement.  

En effet, dans le cas d’un commerce occupant une ancienne maison unifamiliale, 

l’espace de stationnement disponible est souvent insuffisant, surtout considérant 

que le stationnement sur rue est interdit. Les clients se retrouvent donc parfois à 

devoir reculer directement sur le boulevard du Curé-Labelle ce qui représente un 

danger potentiel. D’autres, comme l’épicier IGA, ont des stationnements 

disproportionnés occupants 70 % de la superficie du terrain. Il y a donc un 

compromis à trouver entre la quantité de stationnement nécessaire et la qualité 

du paysage. 

Étant donné que le stationnement est nécessaire, il faut chercher à atténuer son 

impact en choisissant mieux sa localisation et en s’assurant qu’il soit 

adéquatement agrémenté d’aménagement paysager. Tout d’abord, le 

stationnement doit d’être favorisé en cour arrière et latérale ou à l’intérieur. Les 

stationnements intérieurs peuvent se retrouver en souterrain, mais aussi au 

premier étage à condition que des mesures d’atténuation paysagères ou 

architecturales soient prévues, afin d’éviter de grands murs aveugles. Avec des 

stationnements moins visibles et des bâtiments construits plus près de la rue on 

améliore beaucoup le paysage urbain. Cela contribuerait à réduire l’effet de 
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transit sur le boulevard, et rendrait l’ambiance plus propice aux déplacements 

actifs.  

De plus, il faut veiller à ce que l’aménagement des espaces de stationnement 

soit plus vert en y intégrant des ilots de verdure, une bande gazonnée en marge 

avant, des arbres, des lampadaires plus modernes, des bornes de recharges 

électriques, etc. Cela permettrait aussi d’y intégrer des aménagements de 

rétention pluviale. Cependant, tel que mentionné précédemment, sur les terrains 

privés, les améliorations dépendent des propriétaires qui réalisent des projets de 

redéveloppement ou de rénovation majeure, à moins que des incitatifs financiers 

soient offerts pour l’amélioration des stationnements.  

Sachant que le transport collectif et actif est voué à prendre de plus en plus de 

place dans le quotidien des Mirabellois, une réflexion sur les exigences de 

stationnement sera nécessaire. Dans cette perspective, il serait intéressant 

d’évaluer les possibilités et les idées novatrices pour pallier cet enjeu. Par 

exemple, la possibilité d’implanter des stationnements de type privé/public qui 

pourraient être partagés par plusieurs commerçants, ou encore de prévoir la 

possibilité de diminuer les exigences de stationnement pour les projets 

résidentiels qui prévoient l’accès à des véhicules en mode autopartage, etc. 

Enjeux 7 – Relocalisation et redéfinition de la place occupée par le 

stationnement 
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Figure 19 : Coupe schématique du boulevard du Curé-Labelle 

Le transport actif 

Pour ce qui est de la desserte en transport actif du boulevard du Curé-Labelle, 

celle-ci est généralement convenable. Au niveau piétonnier, le boulevard du 

Curé-Labelle est agrémenté de trottoirs de taille standard dans les secteurs 

Mixtes et Services. L’enjeu principal de cette thématique réside plutôt dans 

l’amélioration de l’ambiance de ces secteurs grâce au verdissement et au 

redéveloppement des usages plus lourds. Ainsi, cet enjeu est intimement lié aux 

enjeux précédemment décrits. 

Dans certaines portions du boulevard, les grandes distances de marche ainsi 

que la dominance des surfaces minéralisées et de l’espace dédié à l’automobile 

font du boulevard du Curé-Labelle un environnement peu favorable au piéton. 

Cependant, l’ambiance du secteur pourrait fortement changer avec l’arrivée de 

nouveaux projets mixtes qui auraient pour effet de favoriser l’arrière de la 

population à proximité des commerces et de créer une ambiance plus 

dynamique et plus propice aux déplacements actifs.  
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De plus, la Ville de Mirabel a déjà amorcé des actions afin d’améliorer l’ambiance 

du boulevard par le réaménagement de différentes intersections. Tel que 

mentionné précédemment, il serait possible de mettre en place des incitatifs, afin 

d’encourager le secteur privé à porter des actions qui amélioreraient l’ambiance 

piétonne du secteur. Par exemple, il serait possible de mettre en place des 

subventions afin d’améliorer l’aménagement paysager en marge avant ou de 

réviser la règlementation dans le but de concentrer les commerces de proximité 

et la végétalisation des terrains. La marche deviendra alors une option plus 

intéressante sur le boulevard du Curé-Labelle. 

Enjeux 8 – Améliorer l’attractivité du transport actif sur le boulevard du Curé-

Labelle en profitant du dynamisme apporté par les projets mixtes.  

Le remembrement des lots et le redéveloppement 

Le remembrement des lots dans les différentes zones est un enjeu important 

pour le PPU boulevard du Curé-Labelle. En effet, certains lots nécessiteraient 

d’être jumelés afin de permettre des projets d’une plus grande envergure 

répondant mieux aux critères des différents secteurs. 

La zone Mixte est une zone idéale pour le commerce de proximité qui occupe 

déjà environ 35 à 40 % des terrains. Les nombreux stationnements, les terrains 

vacants qui sont souvent de petite superficie ainsi que les terrains à usages 

désuets représentent un fort potentiel de redéveloppement. Cependant, pour être 

optimisé certains de ces terrains devront être regroupés pour éviter que de petits 

terrains résiduels impossibles à optimiser ne soient abandonnés. La possibilité 

d’y introduire des bâtiments mixtes de 3 à 5 étages accueillant des usages de 

types résidentiel, commercial de proximité ou encore des bureaux sont d’autant 

plus envisageables, puisque les terrains dans ce secteur ont une profondeur 

accrue permettant la mise en place de mesure d’atténuation avec les voisins 

arrière. 

Pour la zone Services, le potentiel de remembrement est assez faible. On y 

trouve peu de terrains vacants et la taille des lots limitent le potentiel de 

redéveloppement afin d’implanter des bâtiments de plus grands gabarits. Il est 

donc plus propice que le redéveloppement prenne place sur la trame existante 

avec des bâtiments de plus petit gabarit qui ne nécessiteraient pas de 

remembrement.  

Finalement, pour ce qui est du secteur Commerce lourd, les possibilités de 

remembrement se résument aux quelques terrains résidentiels qui devront 
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assurément être remembrés avant d’être redéveloppés conformément aux 

orientations de ce secteur. 

Enjeux 9 – Favoriser le remembrement des lots des différents secteurs selon les 

besoins 

Orientations d’aménagement et de développement  

Vision  

Les composantes particulières du boulevard du Curé-Labelle ainsi que les 

enjeux précédemment soulevés permettent de développer une vision de la zone 

d’intervention du PPU. Cette vision permettra de guider les grandes orientations 

d’aménagement qui dicteront l’avenir des lieux.  

La vision du boulevard du Curé-Labelle à Saint-Janvier consiste à :  

 

Orientations d’aménagement et de développement 

Afin d’assurer sa mise en œuvre, la vision a été traduite en quatre orientations 

d’aménagement qui ont été établies en se basant sur les enjeux énoncés au 

présent document. Ces orientations visent à assurer la qualité de vie, la 

prospérité ainsi que le redéveloppement harmonieux du secteur. Le principal défi 

à relever est la revitalisation des abords du boulevard du Curé-Labelle afin d’en 

faire un lieu de destination et de planifier son redéveloppement de manière à 

atteindre la vision. Le tout dans le but de guider l’avenir du boulevard du Curé-

Labelle. 

Pour s’assurer de couvrir l’ensemble des thématiques, l’orientation se décline en 

objectifs. Ces objectifs donneront plus de précision sur ce que l’orientation 

prévoit. La mise en œuvre, de manière concrète, de ces éléments sera quant à 

elle présentée aux chapitres suivants. 

Orientation 1- Revitaliser les abords du boulevard du Curé-Labelle 

Les abords du boulevard du Curé-Labelle nécessitent plusieurs changements 

afin de devenir plus vert et d’inclure des aménagements paysagers visant à 

rendre le secteur plus attrayant pour la population. Particulièrement dans le 

secteur Mixte, où l’implantation de projets mixtes, commerces et résidentiels, 

UNE RÉORGANISATION HARMONIEUSE DES USAGES ET UNE REVITALISATION 

BASÉE SUR UN REDÉVELOPPEMENT VERT À L’ÉCHELLE HUMAINE FAVORISANT 

UN MILIEU DE VIE ET DE TRAVAIL DE QUALITÉ POUR TOUS. 
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permettront un changement de dynamisme et la création d’une ambiance de 

proximité. Ce changement d’ambiance doit être accompagné d’une revitalisation 

du boulevard du Curé-Labelle en améliorant l’aménagement paysager, 

l’architecture des bâtiments, l’affichage et minimiser l’impact des stationnements. 

 Mettre en place des normes de verdissement et d’aménagement paysager 

pour la marge avant de tous types de bâtiment; 

 Prioriser les stationnements en marge arrière ou latérale; 

 Définir une marge de recul maximale pour les bâtiments afin d’assurer un 

meilleur alignement de ceux-ci et minimiser les stationnements en cour 

avant; 

 Promouvoir le transport actif et collectif en favorisant des aménagements 

en conséquence (ex : abribus, mobilier urbain, etc.); 

 Mettre en place un programme de subvention pour une revitalisation et 

une conformité de l’affichage commercial; 

 Revoir les normes de stationnement en prenant en compte de la réalité 

Mirabelloise et les nouvelles tendances en matière de mobilité;  

 Encourager l’aménagement d’espaces extérieurs communautaires de 

socialisation réservés aux occupants (bancs, poubelles, terrasses, etc.); 

 Prévoir dans les projets résidentiels et commerciaux des supports à vélo 

et des espaces dédiés aux piétons pour favoriser des déplacements 

sécuritaires; 

 Assurer une harmonie dans les types de revêtement de bâtiments ainsi 

que dans la gamme de couleurs permises afin d’assurer un milieu 

visuellement cohérent; 

 Aménager les terre-pleins du secteur Commerce lourd; 

 Encourager la mise en place de bornes de recharges électriques pour 

véhicules automobiles; 

 Intégrer les caractéristiques villageoises aux endroits désirés; 

 Encourager la rénovation des façades. 

Orientation 2- Exclure certains usages des différents secteurs et 

encourager le redéveloppement. 

Dans les différents secteurs, les traces d’une urbanisation et d’un 

développement décousu sont visibles. Les normes d’urbanisation étaient 

beaucoup moins sévères par le passé, ce qui a permis une cohabitation 

d’usages qui n’est en aucun cas optimale sur le boulevard du Curé-Labelle. Il est 

donc nécessaire de mettre à jour la liste des différents usages autorisés par 

secteur, afin de rendre le tout plus uniforme et réduire les différents problèmes 
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de voisinage. Ainsi, nous aurons une meilleure harmonie entre les différents 

usages.  

La modification des règles du jeu aura un impact sur la valeur foncière des 

propriétés. Par conséquent, les propriétaires des terrains occupés par des 

usages, maintenant dérogatoires, pourraient être encouragés à vendre. Ces 

terrains seront alors redéveloppés conformément aux orientations de la Ville. 

La place des bâtiments résidentiels devra être clairement définie afin d’assurer la 

dynamisation du secteur tout en conservant la vocation principalement 

commerciale du boulevard du Curé-Labelle. Il est également important de prévoir 

les besoins en logements de l’ensemble de la population. La Ville doit veiller à ce 

que le processus de revitalisation et de redéveloppement du secteur inclut une 

place pour le logement abordable. 

Il serait aussi pertinent d’impliquer la chambre de commerce et de l’industrie de 

Mirabel (CCIM) dans le processus, étant donné leur lien particulier avec les 

commerçants du coin, ce qui permettrait un meilleur contrôle sur les futurs 

commerces des différentes zones.  

 Réviser les différents usages et affectations du sol afin de s’assurer 

d’avoir le type d’usage voulu aux bons endroits; 

 Placer sous droit acquis les commerces qui ne s’inscrivent plus dans la 

vision du secteur; 

 Assurer la mise en place d’une fonction résidentielle en harmonie avec la 

vision du territoire; 

 Définir la place du logement abordable; 

 Revoir les normes sur les usages commerciaux afin d’encourager 

l’implantation de certains types de commerces permettant de dynamiser le 

secteur. Par exemple, en encourageant la mise en place de terrasses 

extérieures pour les restaurants; 

 Impliquer la CCIM afin d’apporter de nouveaux commerces dans le 

secteur. 

Orientation 3 - Assurer une utilisation maximale du potentiel offert par la 

superficie et l’emplacement des différents terrains 

Plusieurs commerces ont une superficie bâtie qui n’utilise pas le plein potentiel 

du terrain. En effet, une grande partie des terrains sont utilisés généralement à 

des fins de stationnement et ont rarement plus de 2 étages. Dans le secteur 

Services les bâtiments pourraient avoir jusqu’à 3 étages et dans le secteur Mixte 

jusqu’à 5 étages. Les aires de stationnements pourraient être souterraines ou 
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étagées et les normes de stationnements pourraient être ajustées dans le cadre 

de projets innovants qui offrent une alternative à l’auto solo. L’implantation 

d’usages mixtes constitue une opportunité d’améliorer la proximité des 

commerces avec les citoyens, d’améliorer l’ambiance du secteur et optimiser 

l’utilisation du sol tout en assurant le maintien de la vocation commerciale du 

boulevard. Afin d’assurer une utilisation optimale du terrain il sera nécessaire 

d’encourager le remembrement. 

 Encourager une utilisation maximale des terrains en autorisant les 

constructions en hauteur et en déterminant des taux d’implantation; 

 Encourager le remembrement en adaptant, à la réalité des différents 

secteurs, les dimensions minimales des terrains; 

 Prioriser la réalisation de projets de type mixte de 3 à 5 étages dans le 

secteur Mixte; 

 Assurer une harmonisation des redéveloppements selon les 

caractéristiques des différents secteurs. 

Orientation 4 – Assurer la cohabitation des différents moyens de transport  

La cohabitation des différents moyens de transport le long du boulevard du Curé-

Labelle est très importante. En effet, plusieurs changements ne pourront pas 

avoir lieu si cet aspect n’est pas amélioré. Le but de cette orientation n’est pas 

de diminuer l’importance de l’automobile sur le boulevard, mais plutôt de 

maintenir la fluidité tout en améliorant la sécurité et l’efficacité du transport actif 

et collectif. Cette nouvelle offre de services dans le transport permettra de varier 

les projets et de viser, dans certains cas, une clientèle différente qui ne cherche 

pas à utiliser un véhicule automobile à tout prix.  

Pour mettre en œuvre cette orientation certains travaux d’infrastructure doivent 

être réalisés. Par exemple, certaines intersections doivent être réaménagées. Tel 

que mentionné précédemment, l’intersection du boulevard du Curé-Labelle avec 

les rues Charles et Boileau est problématique et des solutions doivent être 

trouvées. Ainsi, il faut étudier les possibilités de reconfiguration de ces 

intersections afin de planifier les acquisitions nécessaires pour améliorer la 

fluidité pour tous les modes de transport. De plus, une simple synchronisation 

des feux de circulation sur le boulevard pourrait aussi améliorer la situation.  

 Mettre en place des passages piétons sécuritaires; 

 Rendre les abords du boulevard du Curé-Labelle plus attractif pour le 

piéton; 

 Ajouter du mobilier urbain; 

 Synchroniser les feux de circulation; 
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 Planifier les possibilités de reconfiguration des intersections 

problématiques.  

Cadre règlementaire  

Le cadre de gestion de l’occupation du sol relate de façon concrète comment les 

orientations et objectifs d’aménagement et de développement se traduisent dans 

l’espace physique. Il s’agit aussi de décrire sommairement les modifications aux 

cadres normatifs et discrétionnaires des règlements d’urbanisme qui sont 

nécessaires dans le cadre du présent PPU. 

 Plan des affectations du sol projetées  

Les usages existants ont été décrits de façons détaillées tout au long du présent 

document, et ce, principalement dans la description par secteur. Le PPU prend 

en considération cette réalité, mais il est inévitable que des ajustements doivent 

être faits afin d’être en accord avec les objectifs et les orientations élaborées 

dans les précédents chapitres.  

AFFECTATION PROJETÉE DU BOULEVARD DU CURÉ-LABELLE 

Commerce Lourd 

• Commerce lourd 

• Industrie légère 

• Bureaux 

Services 

• Service professionnel et spécialisé  

• Restaurants  

• Restauration rapide avec service à l’auto  

• Commerce de détail  

• Habitations mixtes  

• Établissement de santé  

• Bureaux 

• Station-service ou poste d’essence  

Mixte 

• Commerce de détail  

• Service professionnel et spécialisé  

• Restaurants 

• Restauration rapide avec service à l’auto  

• Station-service ou poste d’essence  

• Habitations (restreintes) et habitations mixtes 
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d’une densité d’au maximum 90 log/ha 

• Commerce récréatif d’intérieur 

 

Plan 11 : Carte des affectations du sol projetées 

 

Règlement de zonage  

Au niveau du règlement de zonage, il faudra tout d’abord revoir le plan de 

zonage, des zones seront modifiées, créées ou abrogées. Ensuite des 

modifications seront apportées aux tableaux des dispositions spécifiques afin de 

refléter les orientations d’aménagement précédemment décrites. Les zones 

actuelles qui sont notamment ciblées par ces interventions sont : CO 7-10, 

C 7-89, H 7-157, C 7-51, C 7-50, C 7-152, C 7-136, C 7-20, C 7-34, C 7-9, P 7-6, 

C 7-135, C 7-2, C 7-117, C 7-52, C 7-112, C 7-94, C 7-108, C 7-93, C 7-107, 

C 7-54, C 7-55. Des ajustements pourraient également être nécessaires aux 

chapitres 5 à 9, afin de revoir les normes sur les stationnements et les 

aménagements paysagers. 

Les modifications apportées porteront notamment sur les éléments suivants : 
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• Les usages autorisés (mixte, commerce de proximité, résidentiel, 

commerce lourd, industriel); 

• Les normes de verdissements 

o Les ilots de verdure dans les stationnements; 

o Le pourcentage minimal de verdure par terrain et l’obligation de 

planter des arbres; 

• Les limites des marges avant minimales; 

• Les taux d’implantation; 

• Les dimensions des bâtiments (hauteur d’un étage commercial, nombre 

d’étage, etc.); 

• Les normes minimales d’architecture; 

• Etc. 

Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 

Plusieurs éléments mentionnés dans les orientations d’aménagement et de 

développement sont à caractère discrétionnaire. C’est pourquoi il est judicieux 

d’utiliser l’outil du PIIA qui permettra de mieux encadrer les projets. Des critères 

d’analyse seront mis en place afin d’évaluer au mieux les projets et répondre aux 

caractéristiques des différentes zones.  

En ce sens, certains critères porteront spécifiquement sur les éléments cités 

dans les orientations d’aménagement et de développement : 

• Mettre en valeur et renforcer l’image commerciale de l’artère principale 

tout en favorisant une mixité et une cohabitation entre le milieu 

commercial et le milieu résidentiel; 

• Une attention particulière doit être apportée au traitement des façades et à 

la qualité architecturale des bâtiments; 

• L’aménagement du projet doit favoriser la présence d’espaces libres 

significatifs et favoriser la présence de verdure; 

• Les aires de stationnement commerciales doivent être conçues de 

manière à être dissimulées de la rue ou à tout le moins que leur impact 

visuel soit minimisé. L’aménagement des aires de stationnement doit 

aussi considérer les aspects relatifs à la facilité d’accès et la sécurité des 

piétons; 

• Assurer l’harmonisation des enseignes à l’architecture des bâtiments dans 

une perspective de concept d’ensemble, tant au niveau du bâtiment que 

de l’artère principale elle-même.  
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Mise en œuvre 

Voici le tableau résumant les interventions projetées pour chacun des secteurs 

en vue de la concrétisation du PPU du boulevard du Curé-Labelle. 

 

Secteurs Interventions 

Ensemble 

des 

secteurs 

visés par le 

PPU 

Préparer les modifications règlementaires requises pour la mise 

en œuvre. 

Élargir l’application du PPCMOI afin de pouvoir l’appliquer sur le 

territoire visé par le PPU. 

Élaborer un PPU pour la mise en valeur de l’église et les lots 

adjacents, par exemple : illuminer l’église, à l’image de Moment 

Factoreries et s’en servir comme pôle d’attraction centrale. 

S’assurer que la réglementation en vigueur est respectée. 

Advenant que non, s’assurer de prendre les moyens afin de 

régulariser les situations. 

Promouvoir le Programme d’aide financière relatif au 

remplacement ou à l’installation de nouvelles enseignes 

commerciales sur le boulevard du Curé Labelle, entre les rues 

J.-A.-Bombardier et la Côte Saint-Pierre. 

Mettre en place et promouvoir un nouveau Programme de 

subvention pour la revitalisation des façades. 

Mettre en place et promouvoir un nouveau Programme de 

subvention pour favoriser le verdissement en cour avant et 

favoriser ainsi l’aménagement des stationnements et l’étalage 

en cour latérale et arrière. 

Modifier le règlement sur les PIIA afin de mieux encadrer les 

nouveaux projets ainsi que les projets de rénovation majeures 

aux nouvelles normes. 

Contingenter les stations-service dans les zones où ce n’est 

actuellement pas le cas. 

Favoriser des aménagements qui favorisent le transport actif sur 

la 117 (en particulier dans les secteurs Services et Mixte) autant 

privés que publics. 

Sécuriser les intersections importantes pour les véhicules, les 

piétons et les cyclistes. 

Favoriser l’ajout d’aménagements publics et d’art public de 

façon stratégique pour donner une signature à la zone visée par 
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le PPU. 

Aménager des nouveaux parcs et bonifier ceux existants. 

Favoriser le remembrement de terrains lors de nouveaux 

projets, entre autres, par des exigences en termes de superficie 

minimales, de verdissement et de cases de stationnement. 
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Secteurs Interventions 

 

Commerce 

lourd 

 

Favoriser le maintien des usages de commerce lourd déjà 

autorisés dans les zones. 

Permettre aux tableaux des dispositions concernés 

l’implantation d’industries légères et les usages de bureaux. 

Autoriser l’entreposage extérieur uniquement en cour latérale et 

arrière. 

Réaliser des plantations dans les terre-pleins (arbres, arbustes 

ou aménagements floraux). 

 

Services 

 

Enlever aux tableaux des dispositions concernés les usages de 

commerce lourd ainsi que l’usage résidentiel. 

Permettre aux tableaux des dispositions concernés les usages 

de type commerces de services et de proximité. 

Permettre aux tableaux des dispositions concernés l’usage 

« Habitation mixte » afin de favoriser la mixité des usages 

résidentiels avec commerces au RDC et/ou au niveau des 

premiers étages des façades donnant sur le boulevard du Curé-

Labelle. 

Limiter la hauteur des bâtiments à un maximum de 2-3 étages. 

Exclure ce secteur du secteur villageois, tel que défini à la 

réglementation. 

Mettre en place des normes architecturales afin de favoriser le 

maintien des caractéristiques villageoises dans les nouvelles 

constructions et/ou dans les rénovations situées dans le 

nouveau pôle de l’église. 

Exiger des bandes de verdure aux limites des terrains à 

développer/redévelopper ainsi qu’un pourcentage de verdure 

minimum. 

Limiter le taux d’implantation au sol des bâtiments. 

En particulier pour les secteurs Services et Mixte, prévoir 

l’acquisition de terrain pour des fins de parcs/stationnements. 

 

Mixte 

 

Favoriser la mixité d’usages aux nouveaux usages strictement 

résidentiels. 

Permettre des usages commerciaux s’intégrant bien aux usages 

résidentiels, tout en favorisant les commerces de proximité et la 

restauration. 

Permettre une densité maximale de 90 logements à l’hectare 

pour le volet résidentiel. 
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Limiter le nombre d’étages des bâtiments entre 3 à 5 étages en 

fonction de la proximité de bâtiments résidentiels existants. 

Exiger l’aménagement d’une bande verte avec des arbres en 

marge avant. 

Augmenter la marge arrière minimale afin de protéger les 

résidences déjà construites. 

Exiger des mesures d’atténuation, telles que des clôtures ou 

aménagements paysagers à l’arrière, ainsi que des études afin 

de mesurer l’impact des nouveaux bâtiments sur les bâtiments 

déjà construits en particulier sur les immeubles résidentiels 

adjacents. 

Prévoir le réaménagement de certaines intersections (comme 

les rues Charles et Boileau) afin d’assurer la fluidité et la 

sécurité de tous les usagers. 

 


